
 

Selon décisions de l’AG du 26.03.2011.   

EXTRAIT DES TARIFS 
 

La finance d’entrée dans le club de tir 
se décompose comme suit : 
 

Cotisation annuelle, membre actif Fr.   60.- 
Finance d’admission   Fr. 200.- 
Dépôt pour le badge d’accès au stand Fr.   50.- 

FINANCE 
D’ENTREE 

Total Fr. 310.- 
 

BADGE D’ACCES 
AU STAND 

Le dépôt versé pour le badge d’accès 
au stand est remboursable à la 
démission du membre, moyennant 
règlement intégral des contributions 
financières à l’égard de la Société.  
En cas de perte du badge d’accès au 
stand, la délivrance d’un nouveau 
badge est facturée :              Fr.  50.- 

 

COTISATIONS Payable par année civile : 
  
Membre actif 
 

Junior, de 10 ans à 15 ans 
Junior, de 16 ans à  20 ans 
Junior, dès 21ans 
 

Membre passif 

 
 

Fr.   60.- 
 

Fr.      -.- 
Fr.   30.- 
Fr.   60.- 

 

Fr.   60.- 
 

 

COMPTEURS 

Deux compteurs sont à disposition 
sur le pas de tir 50M. En dehors des 
jours officiels d’entraînement (voir 
occupation du stand sur le site FTL), 
le stand 25M est ouvert au seul 
porteur de forfait.  
Finance par quart d’heure :  Fr.    1.- 

 

FORFAIT 50M 
L’obtention du forfait donne droit à 
une clé permettant d’enclencher la 
ciblerie 50M. La clé du forfait est 
personnelle. Finance annuelle : Fr. 150.- 

 

FORFAIT 25M 
L’obtention du forfait donne droit à un 
code (serrure) permettant l’accès au 
pas de tir 25M. Finance annuelle : Fr. 150.- 

 

FORFAIT GLOBAL  
L’obtention de ce forfait donne droit 
au code d’accès pour le 25M et à la 
clé pour le 50M. Finance annuelle : Fr. 200.- 

 


